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LA LIBERTÉ D'EXPRESSION 

La liberté d’expression est très large et vise plusieurs manières 

d’exprimer vos idées et vos opinions dans les médias, les arts, 

par écrit, lors de la prise de paroles devant public, lors de 

manifestations ou de piquetages en cas de grève, etc. Elle 

vous permet de critiquer une opinion politique, une religion, 

une association, une œuvre d'art, un reportage, etc. Elle vous 

donne aussi le droit de connaître et d’entendre les idées et les 

opinions des autres citoyens. Au Québec, cette liberté est 

garantie par la charte des droits et libertés de la personne. 

 

LES PROPOS DISCRIMINATOIRES ET LA LIBERTÉ D’EXPRESSION 

S’il est vrai que la liberté d’expression est un droit, elle ne saurait justifier à elle seule 

toutes les formes de propos discriminatoires. « Les droits et libertés de la personne 

humaine sont inséparables des droits et libertés d’autrui et du bien-être général », 

rappelle le préambule de la Charte. Si nous exprimons des propos diffamatoires envers 

des gens, nous devons être prêts à en assumer les conséquences. 

 

 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE DU QUÉBEC 

Extraits de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec 
Gouvernement du Québec, consultée le 31 janvier 2018. 
En ligne : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-12 
Version SIMPLIFIÉE, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2016 
En ligne : http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Charte_simplifiee.pdf 
 

CONSIDÉRANT que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, 

destinés à assurer sa protection et son épanouissement; 

CONSIDÉRANT que tous les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité et ont 

droit à une égale protection de la loi; 

CONSIDÉRANT que le respect de la dignité de l’être humain, l’égalité entre les femmes 

et les hommes et la reconnaissance des droits et libertés dont ils sont titulaires 

constituent le fondement de la justice, de la liberté et de la paix; 

CONSIDÉRANT que les droits et libertés de la personne humaine sont inséparables des 

droits et libertés d’autrui et du bien-être général; 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-12
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications/Charte_simplifiee.pdf
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affirmer solennellement dans une Charte les libertés et 

droits fondamentaux de la personne afin que ceux-ci soient garantis par la volonté 

collective et mieux protégés contre toute violation; 

 

LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX 

Article 1 : Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la 

liberté de sa personne. 

2 : Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours. Toute personne doit 

porter secours à celui dont la vie est en péril, personnellement ou en obtenant du 

secours, en lui apportant l’aide physique nécessaire et immédiate, à moins d’un risque 

pour elle ou pour les tiers ou d’un autre motif raisonnable. 

3 : Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté de 

conscience, la liberté de religion, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté 

de réunion pacifique et la liberté d’association. 

4 : Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa 

réputation. 

5 : Toute personne a droit au respect de sa vie privée. 

6 : Toute personne a droit à la jouissance paisible et à la libre disposition de ses biens, 

sauf dans la mesure prévue par la loi. 

7 : La demeure est inviolable. 

8 : Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit sans son 

consentement exprès ou tacite. 

9 : Chacun a droit au respect du secret professionnel. Toute personne tenue par la loi 

au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en 

justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de 

leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 

confidences ou par une disposition expresse de la loi. Le tribunal doit, d’office, assurer 

le respect du secret professionnel. 

9.1 : Les libertés et droits fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs 

démocratiques, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens du Québec. La 

loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager l’exercice. 
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DROIT À L’ÉGALITÉ DANS LA RECONNAISSANCE ET L’EXERCICE DES DROITS ET 

LIBERTÉS 

10 : Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des 

droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la 

race, la couleur, le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation 

sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les 

convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, 

le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. Il y a discrimination 

lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 

compromettre ce droit. 

10.1 : Nul ne doit harceler une personne en raison de l’un des motifs visés dans 

l’article 10.  

11 : Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public un avis, un symbole ou un signe 

comportant discrimination ni donner une autorisation à cet effet. 

12 : Nul ne peut, par discrimination, refuser de conclure un acte juridique ayant pour 

objet des biens ou des services ordinairement offerts au public. 

13 : Nul ne peut, dans un acte juridique, stipuler une clause comportant 

discrimination. Une telle clause est sans effet. 

14 : L’interdiction visée dans les articles 12 et 13 ne s’applique pas au locateur d’une 

chambre située dans un local d’habitation, si le locateur ou sa famille réside dans le 

local, ne loue qu’une seule chambre et n’annonce pas celle-ci, en vue de la louer, par 

avis ou par tout autre moyen public de sollicitation.  

15 : Nul ne peut, par discrimination, empêcher autrui d’avoir accès aux moyens de 

transport ou aux lieux publics, tels les établissements commerciaux, hôtels, restaurants, 

théâtres, cinémas, parcs, terrains de camping et de caravaning, et d’y obtenir les biens 

et les services qui y sont disponibles. 

16 : Nul ne peut exercer de discrimination dans l’embauche, l’apprentissage, la durée 

de la période de probation, la formation professionnelle, la promotion, la mutation, le 

déplacement, la mise à pied, la suspension, le renvoi ou les conditions de travail d’une 

personne ainsi que dans l’établissement de catégories ou de classifications d’emploi. 

17 : Nul ne peut exercer de discrimination dans l’admission, la jouissance d’avantages, 

la suspension ou l’expulsion d’une personne d’une association d’employeurs ou de 
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salariés ou de tout ordre professionnel ou association de personnes exerçant une 

même occupation. 

18 : Un bureau de placement ne peut exercer de discrimination dans la réception, la 

classification ou le traitement d’une demande d’emploi ou dans un acte visant à 

soumettre une demande à un employeur éventuel. 

18.1 : Nul ne peut, dans un formulaire de demande d’emploi ou lors d’une entrevue 

relative à un emploi, requérir d’une personne des renseignements sur les motifs visés 

dans l’article 10 sauf si ces renseignements sont utiles à l’application de l’article 20 ou 

à l’application d’un programme d’accès à l’égalité existant au moment de la demande. 

18.2 : Nul ne peut congédier, refuser d’embaucher ou autrement pénaliser dans le 

cadre de son emploi une personne du seul fait qu’elle a été déclarée coupable d’une 

infraction pénale ou criminelle, si cette infraction n’a aucun lien avec l’emploi ou si 

cette personne en a obtenu le pardon. 

19 : Tout employeur doit, sans discrimination, accorder un traitement ou un salaire 

égal aux membres de son personnel qui accomplissent un travail équivalent au même 

endroit. Il n’y a pas de discrimination si une différence de traitement ou de salaire est 

fondée sur l’expérience, l’ancienneté, la durée du service, l’évaluation au mérite, la 

quantité de production ou le temps supplémentaire, si ces critères sont communs à 

tous les membres du personnel. Les ajustements salariaux ainsi qu’un programme 

d’équité salariale sont, eu égard à la discrimination fondée sur le sexe, réputés non 

discriminatoires, s’ils sont établis conformément à la Loi sur l’équité salariale 

20 : Une distinction, exclusion ou préférence fondée sur les aptitudes ou qualités 

requises par un emploi, ou justifiée par le caractère charitable, philanthropique, 

religieux, politique ou éducatif d’une institution sans but lucratif ou qui est vouée 

exclusivement au bien-être d’un groupe ethnique est réputée non discriminatoire. 

20.1 : Dans un contrat d’assurance ou de rente, un régime d’avantages sociaux, de 

retraite, de rentes ou d’assurance ou un régime universel de rentes ou d’assurance, 

une distinction, exclusion ou préférence fondée sur l’âge, le sexe ou l’état civil est 

réputée non discriminatoire lorsque son utilisation est légitime et que le motif qui la 

fonde constitue un facteur de détermination de risque, basé sur des données 

actuarielles. Dans ces contrats ou régimes, l’utilisation de l’état de santé comme 

facteur de détermination de risque ne constitue pas une discrimination au sens de 

l’article 10. 

 


